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RECENSEMENT DE LA POPULATION 2017 

 

Recrutement d’agents recenseurs 
 

En vue du prochain recensement de la population qui se 
déroulera du 19 janvier 2017 au 18 février 2017, le Maire a 
décidé de recruter des agents recenseurs. 

 

Conditions requises 
 

- Disponibilité totale pour la période du 19 janvier au 18 février 
2017 

- Rigueur  et discrétion 
- Dynamisme et sens de l’organisation 
- Bonne connaissance géographique du village 
Les administrés intéressés sont priés d’adresser leur candidature 

par courrier à la Mairie. 
 

Renseignements mairie 
���� 07.89.81.19.52 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 2016 
 

Le Maire 
 

Et le Conseil Municipal 
 

Invitent les Anciens Combattants, Résistants et Déportés, 
Les écoles, les associations et la population 

 

À honorer de leur présence 
 

La 98ème Cérémonie Commémorative 

De l’Armistice de la 1ère Guerre Mondiale 
 
 

VENDREDI 11 NOVEMBRE 2016 
 
 

Avec la participation de la Vaillante 
 

11 h 30 : monument aux Morts de Marcamps 
 

11 h 45 : monuments aux Morts de Prignac 
 
 
 

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur se tiendra à la mairie 
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ASSOCIATION « PLAISIR DE LIRE » 
 

Gestion associative de la  
Bibliothèque de Prignac et Marcamps 

Adhésion : 10 € / famille / an 

QUELQUES NOUVEAUTÉS ... 

Albums enfants  : La grande pêche du loup – Observe les dinosaures, les animaux aquatiques et trouve l’intrus –Observe les 
mythes et légendes – Le croque-pirate – Avec mes doigts, qui est caché ? – La chèvre et les biquets (Père Castor avec CD) – À la 
maison il y a des règles – Monsieur et madame Pou – La Totomobile de mademoiselle Odile – La caverne des Bonpied – 
Histoire à lire et à rêver (Livre CD) – Le pire livre pour apprendre le pot – Petites grenouilles, grand mystère – Mes petites bêtes 
à toucher – Mes animaux des mers à toucher – Qu’est-ce que c’est ? – Le jardin (mes bébés docs) – les vêtements (mes bébés 
docs) – Sept histoires de souris – Monsieur le vent (Tralalire) – blanche-neige et les sept nains – Petit sapin, quatre saisons – 
Grattaloup – Le coffre à jouets – 3 histoires de martiens – Le voyage de Corbelle et Corbillo – M. Chatouille et le dragon. 
 
Romans enfants : Hercule – Le prince d’Egypte – Modèles réduits (Totally Spies) – Le cirque de la peur (Totally Spies) – On 
connait la musique (Totally Spies) – La géante endormie – Ninja gagnant (Shuriken school) – Vive les vacances (Boule & Bill). 
 
Romans jeunesse : Larmes (T1) – Cœur cerise (T1) – Cœur guimauve (T2) – Night school. 
 
Romans adultes : Cinquante nuances de Grey – Le septième Papyrus – La scandaleuse Duchesse de Windsor – Noces pourpres 
– Le blason et le lys – Le seigneur des sables – Secrets et préjugés (T1) – Orgueil et volupté (T2) – A la porte des songes – 
Intention mortelle – Le lys pourpre – Nuits de satin. 
 
Romans policiers : Caprices, double meurtre à St André de Cubzac – Lontano - Intention mortelle – Linceuls de glace. 
 
BD : Astérix chez les Pictes – Le résultat, on s’en fout ! Il faut gagner ! (Rugbymen) – Les nombrils (T1) – Seuls (T1 La 
disparition, T2 Le maître des couteaux, T3 Le clan du requin) – Foot Maniacs (T6) – Okhéania (T1). 

L’association recherche des bénévoles en journée (2 heures) pour l’accueil des scolaires. 

Si vous êtes disponible et pour de plus amples informations, n’hésitez pas à nous contacter. 

Retrouvez nous  
 

sur nos permanences à la bibliothèque: 
 

Mardi de 17 h à 19 h 
Mercredi de 16 h à 18 h 

Vendredi de 16 h 30 à 18 h 30 
 

Mais aussi  
 

sur rendez-vous en nous contactant  par : 
� : 05-57-68-20-69 (répondeur) 

� : plaisirdelireprignacetmarcamps@gmail.com 
 

Suivez-nous sur : 
 

� : http://mabib.fr/plaisir-de-lire 
: https://www.facebook.com/PLAISIRDELIREPRIGNACETMARCAMPS/ 
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RECENSEMENT 
À 16 ans le recensement est obligatoire 

 

Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la fin du 3e mois 
suivant. Après avoir procédé au recensement, il est obligatoire d’accomplir une Journée défense et citoyenneté (JDC), 
anciennement, Journée d’appel de préparation à la défense (JAPD). 

Qui doit faire la démarche? 
Si le jeune est mineur, il peut faire la démarche seul ou se faire représenter par l'un de ses parents. Si le jeune est majeur, il 

doit faire la démarche seul. 
Où se faire recenser ? 
À la mairie du domicile, si le jeune habite en France. 
Au consulat ou à l'ambassade de France, si le jeune réside à l'étranger. 
L'attestation de recensement 
À la suite du recensement, la mairie (ou l'autorité consulaire) délivre une attestation de recensement. Cette attestation est 

notamment nécessaire pour se présenter aux examens et concours publics (dont le permis de conduire) avant l'âge de 25 ans. 
La mairie (ou l'autorité consulaire) ne délivre pas de duplicata. Cette attestation doit donc être conservée soigneusement. 
Défaut de recensement... Quelles conséquences ? 
En cas d'absence de recensement dans les délais, l'irrégularité est sanctionnée par les faits : 
- de ne pas pouvoir participer à la journée défense et citoyenneté ; 
- de ne pas être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès 18 ans ; 
- de ne pouvoir passer aucun concours ou examen d'État (bac ou permis de conduire par exemple) avant l'âge de 25 ans. 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
de Nouvelle-Aquitaine et du Département de la Gironde 

 

24, Rue François De Sourdis - BP 908 
33060 BORDEAUX CEDEX 

���� 05.56.90.76.01 
Mail : drfip33@dgfip.finances.gouv.fr 

 

SERVICES DES FINANCES PUBLIQUES DE GIRONDE 
 

UN ACCUEIL A DISTANCE AUX HORAIRES ELARGIS  
 

En Gironde, les services des finances publiques (Service des Impôts des Particuliers et Trésoreries chargées du 
recouvrement de l’impôt) accueillent chaque année prés de 100 000 usagers durant la campagne de déclaration des revenues, et 
plus de 200 000 durant la période de sortie des avis d’impôt entre septembre et décembre. 

 

Le développement du numérique engagé depuis plusieurs années offre 
déjà l’opportunité aux usagers d’avoir accès, de chez eux et à tout moment, 
à de nombreux services en ligne sur le site impots.gouv.fr. 

 

Soucieuse d’améliorer la qualité de son accueil téléphonique, la 
direction générale des finances publiques (DGFIP) met en place un accueil 
téléphonique à distance au bénéfice des usagers du département de la 
Gironde. 

 

Désormais, les usagers de la Gironde qui ont une question à poser 
sur leurs impôts ou une démarche à accomplir peuvent composer un 
seul numéro : ���� le 0 811 70 66 00* . 

 

Joignables du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h, les agents des 
Finances Publiques qui répondent, à ce numéro offrent un service 
d’accueil général (délivrance d’imprimés, accompagnement sur 
impôts.gouv etc) et personnalisé en traitant directement et en toutes 
confidentialité les demandes courantes des usagers (changement 
d’adresse, délivrance de copies d’avis, principales réclamations à l’impôt 
sur le revenu, délais de paiement,…). 

 

Avec ces plages d’horaires d’accueil téléphonique élargies, la 
DGFIP offre à ses usagers un service complet et plus accessible, leur 
évitant de se déplacer à ses guichets. 

 

Pour accompagner les usagers destinataires d’un avis de taxe 
d’habitation, l’accueil téléphonique accessible par ce numéro sera 
exceptionnellement disponible jusqu’à 22 h 00 les lundi 14 et mardi 
15 novembre. 

 

*  service 0,06 Euros/mn + prix de l’appel 
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Téléthon de l’amitié 2016 
Prignac et marcamps et Saint Gervais 

 

Samedi 3 et Dimanche 4 Décembre 
 

 

La municipalité et les associations bénévoles de notre commune ainsi que la commune de Saint Gervais 
vous invitent à nous rejoindre pour le week-end  

du Téléthon qui a lieu cette année les 3 et 4 décembre 2016. 
 

Voici le programme 
 

SAMEDI 3 DECEMBRE   
 

A 9 h 30 
Marche de 10 km : inscription : 3 Euros. Départ Mairie de Prignac et Marcamps 

(petit déjeuner offert) 
 

Vers 12 h 15 
Un repas est prévu à la salle des fêtes de Prignac et Marcamps 

sur réservation au � : 06.69.38.03.69 (apéritif, entrée, plat, dessert, café, vin) 
 

A partir de 14 h 00 
Concours de pétanque organisé pat la Pétanque Prignacaise sur la place de la salle des fêtes 

et mise à disposition par la Ludothèque de grands jeux en bois. 
 

Suivi à 16 h 30 
D’une démonstration du Club de Judo de Prignac et Marcamps, 

en musique et animation judo avec les enfants. 
 

L’AOL Danse de Prignac et Marcamps fera une démonstration avec ses élèves 
(buvette et pâtisseries à disposition) 

 
A 20 h 00 

La journée se clôtura par un karaoké à la salle des fêtes avec  « une auberge espagnole » 
Entrée 3 Euros 

 
 

DIMANCHE 4 DECEMBRE  
 

A 14 h 30 
Thé dansant à 14 h 30 à la salle des fêtes animé par l’orchestre CHEVREUX  

Entrée : 11 Euros (pâtisseries et boissons offerts) 
sur réservation � au  06.69.38.03.69 

 

Manifestation Téléthon en amont des journées du 3 et 4 décembre 
 

Le Gardon Marcampois organise un enduro-carpe 
 

du vendredi 11 au dimanche 13 novembre 
 

et un repas le 12 novembre midi au Site du Moron 
Prix du repas : 15 euros 

Apéritif offert par le Gardon Marcampois 
                                    Réservation avant le 7 novembre ���� 06.25.10.51.08 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous souhaitons la bienvenue lors de ces manifestations au profit du Téléthon 2016. 
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CLUB DU 3ème PRINTEMPS 
 

Bonjour à tous. Sur le dernier bulletin, j’ai oublié de vous préciser la date du repas de fin d’année du 3ème Printemps. 
 

Ce dernier aura lieu le 20 novembre 2016 à partir de midi. Pour les personnes intéressées, le repas coutera 30 Euros pour les 
non adhérents. 

 

Pour me prévenir si cela vous intéresse ���� 06.20.54.57.83 Madame CHAUVIN, Présidente du Club. 
 

Merci d’avance et à bientôt. 
La Présidente 

LE COMITE DES FETES 
 

Vous informe que les inscriptions du réveillon de la SAINT SYLVESTRE  débuteront à partir du 20 novembre jusqu’au 20 
décembre 2016 avec règlement au � 05.57.68.32.14 � 06.10.32.44.75. Adulte : 62 Euros / Enfant moins de 12 ans : 22 Euros. 

 

MENU 
 
 

Apéritif traditionnel et ses amuses bouche 
 

Velouté 
 

Bloc de foie gras et son accompagnement 
 

Demie langouste 
 

Trou Normand 
 

Suprême de chapon au jus de truffe et son gratin dauphinois 
 

Ronde des fromages et sa reine des jardins 
 

Omelette Norvégienne 
 
 

Café 
 
 

Coupe de champagne 
 
 

Vins 
Moelleux 

Grand Cru Saint Emilion § Haut Médoc 
 
 
 

Soupe à l’oignons à l’aube 

 

S P E C T A C L E  D E  N O Ë L  
 

««««    Barbe Blanche Bonnet RougeBarbe Blanche Bonnet RougeBarbe Blanche Bonnet RougeBarbe Blanche Bonnet Rouge    »»»»    
    

SAMEDI 17 DÉCEMBRE 2016SAMEDI 17 DÉCEMBRE 2016SAMEDI 17 DÉCEMBRE 2016SAMEDI 17 DÉCEMBRE 2016    
    

15 H 0015 H 0015 H 0015 H 00    
 

Salle des fêtesSalle des fêtesSalle des fêtesSalle des fêtes    
 

 

Spectacle de Noël interactif  pour les enfants et familles de Prignac et Marcamps 
 

Organisé  par  l a  munic ipa l i té ,  su iv i  d ’un goûter  
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LES ARTICLES DE LA PROCHAINE PARUTION DEVRONT ÊTRE REMIS PAR 
LES ÉCOLES ET LES ASSOCIATIONS POUR LE MERCREDI 23 NOVEMBRE 2016 

      Contact : lettredemonvillage@orange.fr Imprimé par nos soins 

TENNIS en FAMILLE  

 
L’UTBPG ( Union des Tennis de Bourg , Prignac et St Gervais ) a organisé une journée ‘’ Tennis en famille ‘’ sur les 

courts de Prignac et Marcamps , le dimanche 9 Octobre dernier. 
 

Après un apéritif offert aux participants, que M. Gaillard, Maire de Prignac et Marcamps, a honoré de sa présence, les 130 
participants ont ensuite partagé un pique- nique festif  et leur bonne humeur. 

 

Les moniteurs Johann et Mehdi ont ensuite proposé une gamme de jeux adultes/enfants (Beach tennis, foot, pétanque, jeux 
tennistiques, badminton), le tout sous un beau soleil. 

 

L’après-midi s’est achevé par un goûter qui a régalé tout le monde. 
 

Merci aux bénévoles qui ont géré la partie logistique (montage des tentes, mise en place des tables et des chaises) et à ceux 
qui ont préparé les grillades et assuré le service . 

Ce fut une journée très conviviale qui a permis aux adhérents de ce nouveau club de faire plus ample connaissance. 

C 
’est avec plaisir que nous avons accueilli dans notre salle des fêtes les habitants de la commune, mais aussi les patients, 
amis et confrères pour fêter le départ en 

retraite du Docteur Texier. 
 
 

Monsieur le Maire a rappelé son parcours 
d’étudiant et surtout son arrivée il y a maintenant 
35 ans sur notre commune pour exercer son 
métier. 

 
 

Il a souligné qu’il pouvait partir tranquille, la 
relève était assurée avec l’arrivée du Docteur 
Roquefer et que la municipalité et la population 
étaient ravies de l’accueillir. 

 
 

Monsieur le Maire a également précisé que 
l’ensemble des habitants de notre village ne 
pouvait le laisser partir vivre ses autres passions 
en famille ou entre amis sans lui dire notre 
affection et exprimer nos remerciements. 

 
 

L’ensemble de l’assistance a partagé un 
moment de convivialité dans la bonne humeur 
autour d’un verre de l’amitié. 

Retraite du Docteur TEXIER 


